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REUNION DU 05/10/2021 

 
Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaire Championnats Seniors : Jean-Marie LEWANDOWSKI 
Secrétaire Championnats Jeunes : Régis SANCHEZ 
Présents : Louis NIFOSI, Fabrice OREGLIA, Jean-Claude RICHARD, Guy ROUXEL 
Excusés : Thomas BUSSIER, Vincent VANDEVILLE 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
Ordre du jour : 

- Traitement des affaires courantes 
- Enregistrement des résultats et verification des classements 
- Questions diverses 

 

COMPETITIONS SENIORS 

 

MODIFICATION PLANNING DE JOURNEE  

 
▪ Suite à l’accord écrit des deux clubs (courriel du 27/09/21), le match D4 FC POLLESTRES / 
OC PERPIGNAN 4 se jouera le samedi 09/10/21 (stade de Pollestres). 
 
▪ Suite à l’accord écrit des deux clubs (courriel du 05/10/21), le match D4 RC PERPIGNAN 
SUD 2 / LES CHAMPIONS ST JACQUES se jouera le samedi 09/10/21 (stade San vicens). 
 

RAPPEL DECISION DU COMITE DIRECTEUR  

 REUNION PLENIERE DU 26/08/2021  

OFFICIEL 66 N°3 DU 27/08/21 
 
La possibilité est donnée de jouer en D3, D4, Féminines Séniors et Jeunes UNIQUEMENT le 
vendredi ou le samedi soir (sur accord écrit des deux clubs), même si le stade n’est pas 
homologué pour le nocturne (si éclairage 80 lux au minimum).  
 

Néanmoins, les installations sportives des clubs qui demandent à jouer en nocturne et dont 
l’éclairage n’a pas été contrôlé, doivent faire l’objet d’une visite de la Commission des Terrains 
& Installations Sportives pour vérifier que cet éclairage fait bien 80 lux minimum. 
 
 

Le Président                 Le Secrétaire  
JC DELATRE                 J-M LEWANDOWSKI 
 

Commission des Compétitions 

Séniors & Jeunes 


